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Rassembler les vignobles du bordelais à ceux du Sud-Ouest, c’est s’as-
surer d’une des plus belles vitrines du vin au monde. Si le vignoble de
Bordeaux est le plus prestigieux, celui du sud-ouest a le privilège de l’âge.
Des céramiques vinaires, datées du 2ème siècle avant JC, ont été décou-
vertes à Montans, dans la région de Gaillac (Tarn). Elles montrent que les
Rutènes, peuple celtique du sud du Massif Central, savaient déjà faire du
vin avant l’arrivée des romains, soit 4 siècles avant notre ère ! 

Portée par les échanges commerciaux avec l’Angleterre, les Flandres,
l’Allemagne, la Russie et l’Irlande depuis le 17ème siècle, la renommée des vins
de Bordeaux est aujourd'hui internationale. La grande qualité de ses vins et sa
régularité font de ce vignoble une véritable locomotive des vins de France.
Son chiffre d'affaires est estimé à 3,4 milliards d'euros. Le vignoble du Sud-
Ouest a lui connu des débuts difficiles. Coincé entre Pyrénées et Massif Cen-
tral, il a pendant longtemps manqué d’axes de communication et ses petites
productions restaient dans l’ombre de leurs voisins bordelais. Ce n’est qu’à
partir des années 70 que le Sud-Ouest prend réellement son envol. Ayant au-
jourd'hui acquis ses lettres de noblesse, il fonde sa force sur une extraordinai-
re diversité de sols, de climats et surtout de cépages. Les 300 variétés référencées
dans le Sud-Ouest, dont 120 cépages autochtones, sont ainsi sources de vins
très différents, à la palette de saveurs très complète. 

Identité marquée pour l’un et réjouissante diversité pour l’autre, ces deux
bassins de production complémentaires ont de nombreux atouts à faire valoir.
Mais aussi de nombreux défis à relever…
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Vignobles du Sud-Ouest Vignobles de Bordeaux

Situation Ariège (09), Aveyron (12), Dordogne (24),
Haute-Garonne (31), Gers (32), Landes (40),
Lot (46), Lot-et-Garonne (47), Pyrénées-
Atlantiques (64), Hautes-Pyrénées (65), Tarn
(81) et Tarn-et-Garonne (82)

Gironde (33)

Type de climat Tempéré océanique et semi-continental Océanique

Superficie 57.500 hectares classés en AOC-AOP 117.500 hectares classés en AOC-AOP
Vins produits 20% de vins blancs secs

80% de vins rouges et rosés 
11% de vins blancs secs et doux 
89% de vins rouges et rosés 

Cépages Vin rouge : cabernet sauvignon, cabernet franc,
merlot, malbec, duras, tannat et négrette.
Vin blanc : gros manseng, petit manseng,
mauzac, sauvignon et arrufiac.

Vin rouge : merlot, cabernet
sauvignon, cabernet franc. Vin blanc : 
sauvignon, sémillon et muscadelle

Production en 2010 4.570.000 hectolitres
450 millions de bouteilles 

5.983.000 hectolitres

Types de sols Sols argilo-calcaires, sables fauves, galets,
argiles et calcaires gréseux

Sols argilo-calcaires, graves et sables

Appellations 30 AOC-AOP et 13 IGP 40 AOC-AOP et 2 IGP
Rendement moyen De 40 hl/ha pour le vin du Jurançon à 72 hl/ha

pour le vin de Bergerac
De 25 hl/ha pour le Sauternes à 53 
hl/ha pour le Saint Émilion 

Domaines et

Châteaux

6.150 domaines, 150 maisons de négoces, 23 
caves coopératives et 1.000 caves particulières

8.650 châteaux, 300 maisons de
négoces, 45 caves coopératives et 93 
courtiers

1
ère

 appellation

reconnue par INAO

11 septembre 1936 30 juillet 1935 

Les plus grandes

années

1985, 1987, 1998 1900, 1929, 1949, 1961, 1982, 1990,
2000, 2005 

Routes des vins Plus de 800 km de Bergerac au nord à
Jurançon au sud 

110 km d'est en ouest et 130 km du
nord au sud 

Les vignobles du grand Sud-Ouest en chiffres

AOC-AOP : Appellation d’Origine Contrôlée - Protégée ; IGP : Indications Géographiques Protégées

L'enherbement collait bien éga-
lement aux objectifs de nom-
breuses exploitations, à savoir,
diminuer la vigueur des vignes et
en limiter les rendements. Pour ce
faire, deux solutions ont été utili-
sées. La première, qui est la plus
répandue, est l'enherbement natu-
rel maîtrisé, qui consiste à laisser
se développer la flore autochtone
des parcelles et à la contrôler par
le broyage. La seconde est l'en-
herbement semé, qui permet de
maîtriser un peu plus l'impact sur
la vigueur de la vigne suivant l'es-
pèce implantée. Cette dernière pré-
sente cependant l'inconvénient de
réduire fortement la biodiversité.

L'enherbement c'est bien, c'est
« écophyto », mais...

Les évolutions climatiques et la
succession de périodes de séche-
resse estivale ont cependant mis
en évidence les limites du systè-
me. Au cours de millésimes tels
que 2003 par exemple, les vi-
gnobles du département, étant ma-
joritairement implantés sur des
sols relativement superficiels, ont
payé un lourd tribut à la sécheres-
se. Ainsi, de nombreux produc-
teurs du département ont choisi un
retour au travail du sol 1 rang sur
2, voire même 2 rangs sur 3. Ce
système permet de diminuer gran-
dement la concurrence hydrique
du couvert végétal, tout en conser-
vant le rôle tampon des bandes en-
herbées et la diminution du recours
aux désherbants. On combine donc
écologie et productivité même si
les temps de travaux à l'hectare
s'en trouvent un peu augmentés.

Et après...
Le recours aux désherbants a

donc été fortement réduit en viti-
culture au cours de ces 15 der-
nières années. Cependant, la
réglementation en la matière de-
vient de plus en plus draconienne
et plusieurs molécules devraient
encore prochainement être retirées
du marché. Heureusement, avec
l'essor de la viticulture biologique,
de nombreux constructeurs se sont
penchés sur les outils de travail du
sol sous le rang. Ces derniers ont
énormément progressé et de plus
en plus de solutions se présentent
aux viticulteurs. Le travail du sol
sous le rang présente un réel inté-
rêt écologique mais reste cepen-

dant plus onéreux, de par le coût
des outils et les temps de travaux
à l'hectare. 

Des techniques innovantes 
La mise en place de l'enherbe-

ment a de plus été fréquemment
combinée à un arrêt de toute ferti-
lisation, dans l'optique de produc-
tion d'AOC à faibles rendements.
Cette stratégie a également mon-
tré ses limites et certaines parcelles
en ont vu leur vigueur trop forte-
ment impactée. Conscients de ce
problème, de nombreux viticul-
teurs s'emploient maintenant à ré-
tablir la vie et l'équilibre de leurs
sols. Pour cela, dans la plupart des
cas, ils ont recours à l'emploi d'en-
grais organiques, fumiers et autres
composts.

Certains producteurs ont choisi
quant à eux de gérer le problème
différemment ! Ils réalisent pour
cela des semis d'engrais verts à
l'automne, 1 rang sur 2, voire mê-
me tous les rangs. Les espèces les
plus fréquemment employées sont
la féverole et l'avoine. La premiè-
re, appartenant à la famille des lé-
gumineuses, présente l'avantage
d'être une grande fixatrice d'azo-
te. Elle est généralement détruite
par roulage ou par des disques dans
le courant du mois de mai. La se-
conde, l'avoine, présente un inté-
rêt majeur en terme de
décompaction des sols. Ces deux
espèces permettent d’avoir un cou-
vert végétal sur les parcelles en hi-
ver et d'en limiter ainsi les
lessivages. De plus, elles posent
beaucoup moins de problèmes de
concurrence hydrique car elles
sont soit détruites (féverole), soit
sèches (avoine) avant la période
estivale.

Les nouvelles tendances d’en-
tretien des sols viticoles, inter-
rang et rang

Afin d’illustrer ces nouvelles pra-
tiques, le 20 mars dernier, nous
sommes allés à la rencontre de trois
viticulteurs du Tarn-et-Garonne.
Ils nous parlent de leurs méthodes
culturales.

Féverole et avoine un rang sur
deux et désherbage chimique sous
le rang au Domaine de Guillau,
AOP Coteaux du Quercy

Jean-Claude Lartigue, viticulteur
à Montalzat, soucieux de la ges-

tion du stress hydrique sur ses par-
celles, avait repris depuis quelques
années le travail du sol un rang sur
deux. Pour la première fois à l’au-
tomne 2014, il semé de l’avoine
et des féveroles un rang sur deux
sur ses 9 hectares de vignes, prin-
cipalement dédiés à la production
d’AOC Coteaux du Quercy qu’il
vinifie lui même. « Il y a quelques
années que je le remettais, faute
de temps et de matériel adéquat,
il a fallu trouver un semoir que
j’ai un peu bricolé » explique-t-il.
Il a choisi de semer les féveroles
sur les vignes jeunes et vieilles,
elles apportent de l’azote et de la
matière organique. Il les broiera
au printemps, relativement tôt afin
d’éviter le risque de gelée si la vé-
gétation est trop haute. L’avoine a
été choisie parce qu’elle aide à dé-
compacter les sols. En mai-juin,
elle sèchera et ne concurrencera
plus la vigne. Elle sera broyée pour
former un mulch et ne sera pas re-
travaillée  afin de conserver une
bonne portance pour les ven-
danges. Pour l’entretien sous le
rang, il a recours au désherbage
chimique. Il apporte tous les ans
des engrais organiques, « ils ont
un impact sur la structure des sols
qui sont plus faciles à travailler »
observe-t-il.

Désherbage mécanique sur le
rang et enherbement naturel à
l’EARL Terre et Soleil, AOP
Saint-Sardos

A Sérignac, Romain et Jacques
Miramont, adhérents à la Cave des
vignerons de Saint-Sardos, culti-
vent 10 hectares de vigne. Depuis
quatre ans, lors de la conversion
du vignoble en agriculture biolo-
gique, ils ont choisi le désherbage
mécanique sur le rang. Pour limi-
ter les herbes qui concurrencent la
vigne et montent dans les grappes,
ils utilisent un interceps : « On
passe quatre à cinq fois dans l’an-
née. Tout dépend de la météo, du
sol. On a quatre modules différents
pour un même cadre, on n’a pas
de programme défini » précise Ro-
main. Il estime que ce travail prend
trois heures/hectare minimum, la
vitesse d’avancement étant faible
et le temps consacré aux réglages
important. Dans l’inter-rang, qui
est en enherbement naturel et tra-
vaillé un rang sur deux avec un vi-
broculteur, ils aimeraient faire des
semis : « La féverole serait inté-
ressante ici pour son action de dé-
compactage et l’apport non
négligeable de bio-masse, mais il
faudrait arriver à trouver le temps
et que la météo s’y prête, ici c’est
souvent sec à l’automne. » Ils ap-
portent des engrais organiques tous
les ans.

Avoine un rang sur deux et
désherbage mécanique sous le
rang au Château Boujac, AOP
Fronton

Dans la zone d’appellation de
l’AOP Fronton, à Campsas, Phi-
lippe et Michelle Selle cultivent
29 hectares de vigne. Ils ont leur
chai particulier et en sont à leur

cinquième campagne en viticultu-
re biologique. « Le bio oblige à
intervenir sur le sol, la tonte inté-
grale n’est pas possible ici à cau-
se du climat » explique Philippe
Selle. Il travaille un inter-rang sur
deux, il est semé en avoine après
les vendanges, si le sol le permet,
« l’avoine est un très bon décom-
pacteur du sol qui aide à drainer.
Elle reste en place jusqu’à la fin
du mois d’avril,  je passe un coup
de disque ou le cultivateur, il n’y
a pas d’entretien et ça avance ! Je
n’ai pas d’outil rotatif. » L’inter-
rang, en enherbement naturel, est
tondu, « j’intervertis tous les
quatre ans ». Sous le rang, il fait
quatre à cinq passages dans l’an-

née avec des lames interceps ou
un disque alsacien en frontal. « Cet
après-midi, je vais mettre l’inter-
ceps en route. C’est très visuel, on
voit de suite si on fait du bon bou-
lot ou pas. Quand on ne peut pas,
on ne peut pas, il ne faut pas s’af-
foler. » Il recherche des outils qui
vont vite et qui sont économes en
puissance et en hydraulique. Il ne
fait pas d’apports organiques, « la
vigne exploite ce qu’elle trouve »
et se contente de gérer le Ph du sol
sur les parcelles les plus acides,
avec des apports de chaux. Avec
le recul, il constate que ses vignes
sont « beaucoup plus faciles à tra-
vailler et beaucoup moins sen-
sibles aux variations climatiques ». 
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Entretien des sols viticoles

Evolution des pratiques
Au cours de ces quinze dernières années, on a encouragé et quasiment généralisé l'enherbement des inter-rangs et des tour-

nières. Cette méthode culturale présente des avantages notables, notamment sur le plan environnemental. Elle a abouti à diviser
environ par trois le recours aux désherbants et joue un rôle fixateur des différentes molécules, que ce soit l'azote ou les produits
phytosanitaires. Elle a également permis d'augmenter la portance des sols, d'en limiter les tassements et l'érosion mais aussi de
favoriser la vie de leur microfaune.

Jean-Claude Lartigue a semé des féveroles dans ses vignes.

L’intercept de Boisselet au travail chez MM. Miramont.
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Champignons pathogènes im-
pliqués et réponse de la plante :

Les champignons Botryosphae-
ria impliqués dans l’expression
de l’Esca/BDA ont été isolés et
inoculés artificiellement dans di-
vers cépages. Cela a permis de
mieux comprendre les méca-
nismes de contamination des
ceps : ces champignons présents
dans le tronc produisent des
toxines qui elles sont respon-
sables de l’apparition des
symptômes foliaires.

L’étude des réponses physiolo-
giques et moléculaires de la plan-
te à l’infection est aussi
essentielle pour comparer le
comportement de cépages et de
clones actuellement cultivés et
pour sélectionner des cépages
plus tolérants aux agents patho-
gènes impliqués.  

L’étude portant sur l’interaction
d’Eutypa lata , agent de l’euty-
piose, avec la vigne a permis
d’identifier deux gènes en tant
que bons candidats de mar-
queurs potentiels de tolérance.

Epidémiologie de l’Esca/BDA
et caractérisation du microbio-
te colonisant le tronc 

La caractérisation spatiale et spa-
tio-temporelles liées à l’expression
de la maladie, a permis d’avancer
les conclusions suivantes :

- l’expression des symptômes
est aléatoire , il existe un phéno-
mène d’agrégation si la contami-
nation croît

- la mort du cep provient le plus
souvent au bout d’un délai de 3
à 4 ans durant lequel la maladie
se serait exprimée à plusieurs re-
prises (2/3 fois). La plante met
donc en place des mécanismes
de lutte durant un court laps
temps. 

- certains ceps ont une capaci-

té de résilience liée le plus sou-
vent à la conduite du vignoble
(taille respectueuse des trajets de
sève)

- les sols ayant une forte réser-
ve utile en eau sont favorables à
l’installation de la maladie.

- Les champignons impliqués
sont déjà présents au sein des
souches saines, la présence de
bactéries pourrait influer sur leur
action pathogène.

- Chez des ceps âgés ne pré-
sentant pas de symptômes fo-
liaires, une forte proportion de
champignons protecteurs ont
été mis en évidence (Trichoder-
ma spp.). 

Impacts des facteurs cultu-
raux :

Le rôle des plants contaminés
dans la propagation de l’Esca/BDA
au vignoble reste un sujet d’étude
pour l’instant sans réponse claire.
Néanmoins, lors du processus de
fabrication des plants à la pépiniè-
re l’étape de stratification et cel-
le de l’élevage au champ
favorisent la dissémination et
l’infection des plants par les
champignons impliqués.

Un outil de détection (de type
PCR) de quatre champignons as-
sociés aux maladies du bois a été
mis au point, il servira pour amé-
liorer les étapes de production de
plants et pour la recherche de nou-
veaux moyens de désinfection.

Le suivi pendant 10 ans au vi-
gnoble des plants traités ou non
à l’eau chaude n’a pas montré de

différence significative dans le
taux d’expression des maladies
du bois entre les deux lots. 

De plus l’étude des facteurs cul-
turaux a montré :

- Des différences de sensibili-
té entre clones (doit être validé) 

- La moindre expression de
symptômes sur des parcelles a
forte densité

- Les parcelles vigoureuses à
forte productivité sont plus ex-
posées quelque soit le type de sol

- La taille précoce en saison,
les plants provenant de pot, le
sol travaillé sous le rang et l’ab-
sence de prophylaxie, sont re-
liés à une plus forte expression
de maladies.

Un nouvel appel à projet a été
lancé en 2013 (toujours sur une
durée de trois ans) permettant
d’approfondir les recherches ini-
tiées précédemment, Les thèmes
retenus sont les suivants :

• Microflores pathogènes et pro-
tectrices du bois de la vigne et
réponses adaptatives de la plan-
te. Développement de marqueurs
de tolérance et de diagnostic.

• Etudier l’agressivité des
champignons impliqués dans les
maladies du bois de la vigne et
comprendre le mode d’action de
l’arsénite de sodium afin de pro-
poser de nouveaux moyens de
lutte efficaces.

• Evaluer l’impact de tech-
niques agricoles et des
facteurs environnemen-
taux pour prévoir et lut-
ter contre les maladies
du bois de la vigne.

Maladies du bois

Etat des recherches en France
Face à l’inquiétante progression des maladies

du bois et à l’impasse technique dans laquelle se
trouve le vignoble hexagonal, le MAAF a appor-
té en 2009 une enveloppe de 1,5 millions d’euros
pour la réalisation de cinq projets de recherche
sur ces maladies.

Ces projets initiés sur trois années (2010-2012)
ont livré leurs premières conclusions. 

Flavescence dorée

Une lutte à renforcer
Les vignobles du sud-ouest su-

bissent une recrudescence de fla-
vescence dorée. Cette maladie
incurable de la vigne est provo-
quée par un phytoplasme patho-
gène (bactérie sans paroi).
Celui-ci est véhiculé par un in-
secte piqueur-suceur inféodé à la
vigne : la cicadelle.

La lutte contre cette maladie est
obligatoire en tous lieux et en
permanence. Elle doit être mise
en oeuvre par les propriétaires
des vignobles. Tout cep de vigne
contaminé doit être arraché et dé-
truit, d'où la nécessité de cam-

pagne de détection au cours des
semaines avant les vendanges.
Parallèlement, la lutte contre la
cicadelle est obligatoire dans
toutes les parcelles situées dans
le périmètre de lutte ainsi qu'en
pépinière viticole et en vigne
mères de porte-greffes ou gref-
fons. Les traitements contre la
cicadelle sont imposés par arrêté
préfectoral listant les communes
concernées.

Trois traitements avec des mo-
dalités précises sont définis par
ces arrêtés : un premier visant
les larves au printemps, un se-

cond 15 jours après et un troisiè-
me contre les adultes environ un
mois après le second.

Sarl PAPELOREY
32100 LARRESSINGLE
Courtage et négoce

Achète moûts, vendange fraîche,
vins et armagnacs

Pour tous renseignements,
contactez-nous

au 05.62.28.43.89

Les maladies du bois doivent faire l’objet d’une vigilance
particulière de la part des vignerons.

Dossier régional Spécial viticulture

Volonté Paysanne du Gers n° 1261  -  24 avril 2015  -  IV

Pyrénées-Orientales

L'irrigation
pour sauver
la viticulture

Trois projets collectifs d'irrigation des vignes
sont en cours dans les Pyrénées-Orientales, tota-
lisant une superficie minimale de 550 hectares.
Des démarches qui restent rares et compliquées.
Mais qui, localement, peuvent être une solution
pour diminuer le stress hydrique et optimiser un
trop faible rendement. 

Dans les Aspres, un terroir sec
gorgé de soleil, les vignerons
sont confrontés à une probléma-
tique de faibles rendements.

« En moyenne, nous avons pro-
duit 33 hectolitres/hectare en
2013, 40 en 2014... Si l'irriga-
tion nous permettait de passer à
60 hectos/hectare, ça ne serait
pas du luxe » estime Patrick
Mauran, président de la cave co-
opérative Constance Terrassous,
à Terrats. « L'objectif est d'irri-
guer uniquement les surfaces
consacrées au vin de pays, dans
une politique de vignobles dé-
diés », précise-t-il.

Le projet d'irrigation du sec-
teur, porté par la Communauté
de communes des Aspres,
concernerait, dans un premier
temps, 330 hectares de vignes,
appartenant à une vingtaine de
coopérateurs de Terrassous,
mais aussi aux caves voisines, y
compris particulières.

« Le projet consiste en un stoc-
kage de l'eau du canal de Thuir,
sur différentes retenues maillées
entre elles, qui descendraient en
cascade », explique Marc Gui-
chet, responsable de la filière vi-
ticole à la Chambre d'agriculture
des Pyrénées-Orientales.

Restent deux obstacles à fran-
chir : les autorisations adminis-
tratives et les financements. Le
projet coûterait, selon de pre-
mières estimations, entre 6,5 et
10 millions d'euros. 

REMEMBREMENTS

De l'autre côté de la plaine du
Roussillon, sur les communes
de Cases-de-Pène et Calce,
73 hectares devraient être irri-
gués à compter de l'année pro-
chaine. Porté par l'ASAdu Canal
de la Plaine de Montner, Latour
de France et Estagel, ce projet
chiffré à 1 million d'euros fi-
nancé à 80 % par les fonds FEA-
DER et les collectivités,
concerne une vingtaine de viti-
culteurs coopérateurs et de vi-
gnerons indépendants.

Enfin, un troisième projet est
cours, porté par la coopérative
Dom Brial, sur les communes
d'Espira de l'Agly, Baixas et Pey-
restortes.

« 150 hectares sont concernés,
et la future Ligne à Grande Vi-
tesse passera au milieu... Il fau-
dra de toutes façons faire de la
réorganisation foncière » ex-
plique Marc Guichet.

Sur certaines communes des
Pyrénées-Orientales, l'irrigation
peut être une solution pour sau-
ver la viticulture, seule activité
économique locale.

Mais cette solution reste très
limitée géographiquement, de
nombreux coteaux restant im-
possibles à irriguer. 

Article rédigé par Fanny Linares

Sur la commune de Baixas et ses voisines d'Espira de l'Agly et
Peyrestortes, un projet d'irrigation de 150 ha est en cours.

A partir du 1er juin , cette ru-
brique va être supprimée au pro-
fit de la rubrique 4755 "Alcools
de bouche d'origine agricole et
leurs constituants présentant
des propriétés équivalentes aux
substances classées dans les ca-
tégories 2 et 3 des liquides in-
flammables".

Par ailleurs, un arrêté de pres-
criptions nationales est en cours
de préparation pour le régime
de la déclaration (qui au 1er juin
deviendra déclaration avec
contrôle périodique).

Pour ces raisons, le BNIA, la

Chambre d'Agriculture et les Vi-
gnerons Indépendants de Gas-
cogne ont coordonné leur action
pour vous informer et vous pro-
poser de régulariser votre situa-
tion administrative le cas
échéant. Les opérateurs pouvant
être concernés ont donc reçu en
mars tous les documents pour
faire cette déclaration en Pré-
fecture avant le 1er juin. Soyez-
y très attentif.

Nous vous recommandons de
vérifier si le total des capacité
de stockage de votre chai (tous

propriétaires confondus*) dé-
passe ou avoisine 50 m3 (500 hl
volume) . Si c'est le cas et que
vous n'avez rien reçu, deman-
dez à la Chambre d'Agriculture,
au BNIA ou au Vignerons Indé-
pendants les documents et la
marche à suivre .

* Un chai abritant le stock de
plusieurs propriétaires, doit être
déclaré uniquement par l'ex-
ploitant du bâtiment en comp-
tabilisant l'ensemble du volume
d'armagnac. (Il n'y aura qu'une
seule déclaration à réaliser).

Viticulteurs gersois

Chais d'armagnac :
Déclarez-vous avant le 1er juin

Au-delà de 50 m3 de stockage, les chais d'armagnac sont considérés com-
me des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)
dans la Rubrique 2255 "Stockage des alcools de bouche d'origine agricole,
eaux-de-vie et liqueurs" et doivent être déclarés ou autorisés en Préfecture.

Pour tout renseignement :

• Chambre d’Agriculture du Gers - Services Techniques - Virginie Humbert - Tél. 05.62.61.77.13.

ca32@gers.chambagri.fr

• BNIA - Marie-Claude Ségur - Tél. 05.62.08.11.00. - marieclaude.segur@armagnac.fr

• Vignerons Indépendants de Gascogne - Marie Vincent - Tél. 05.62.08.15.10 - vigascogne@wanadoo.fr



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 15%)
  /CalRGBProfile (Adobe RGB \0501998\051)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA39 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /UseDeviceIndependentColor
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (Europe Prepress)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
    /Arial-Black
    /Arial-BlackItalic
    /Arial-BoldItalicMT
    /Arial-BoldMT
    /Arial-ItalicMT
    /ArialMT
    /ArialNarrow
    /ArialNarrow-Bold
    /ArialNarrow-BoldItalic
    /ArialNarrow-Italic
    /ArialUnicodeMS
    /CenturyGothic
    /CenturyGothic-Bold
    /CenturyGothic-BoldItalic
    /CenturyGothic-Italic
    /CourierNewPS-BoldItalicMT
    /CourierNewPS-BoldMT
    /CourierNewPS-ItalicMT
    /CourierNewPSMT
    /Georgia
    /Georgia-Bold
    /Georgia-BoldItalic
    /Georgia-Italic
    /Impact
    /LucidaConsole
    /Tahoma
    /Tahoma-Bold
    /TimesNewRomanMT-ExtraBold
    /TimesNewRomanPS-BoldItalicMT
    /TimesNewRomanPS-BoldMT
    /TimesNewRomanPS-ItalicMT
    /TimesNewRomanPSMT
    /Trebuchet-BoldItalic
    /TrebuchetMS
    /TrebuchetMS-Bold
    /TrebuchetMS-Italic
    /Verdana
    /Verdana-Bold
    /Verdana-BoldItalic
    /Verdana-Italic
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e55464e1a65876863768467e5770b548c62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc666e901a554652d965874ef6768467e5770b548c52175370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA (Utilizzare queste impostazioni per creare documenti Adobe PDF adatti per visualizzare e stampare documenti aziendali in modo affidabile. I documenti PDF creati possono essere aperti con Acrobat e Adobe Reader 5.0 e versioni successive.)
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020be44c988b2c8c2a40020bb38c11cb97c0020c548c815c801c73cb85c0020bcf4ace00020c778c1c4d558b2940020b3700020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken waarmee zakelijke documenten betrouwbaar kunnen worden weergegeven en afgedrukt. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents suitable for reliable viewing and printing of business documents.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


